
   

DEL/2023/CL/123 

Subvention dans le cadre du jumelage  

Ecole Notre dame de Lourdes 

 

 

Dans le cadre des échanges avec nos villes jumelées, une enveloppe budgétaire a été 

votée lors du Conseil Municipal du 1er février 2023 et des critères d’attribution de 

subventions ont également été votés à ce sujet lors du Conseil Municipal du 22 juin 

2023. 

Conformément à ces critères, il est proposé d’allouer une subvention d’un montant 

de 800 € à l’OGEC de l’école Notre Dame de Lourdes pour l’accueil de 25 jeunes 

allemands de Wiehl qui ont séjourné à Hem du 18 au 20 octobre 2023. 

Les crédits sont prévus à l’exercice en cours. 

 

Vu l’avis conforme de la Commission Culture, Animation et Vie Associative,  

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte le versement de la subvention à l’école 

Notre Dame de Lourdes. 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance les jour, mois et an susdits, 

Pour copie conforme 

Le Maire, 

 

 


